
Conseil du 20e arrondissement du 27 septembre 2021 
  

Sur proposition de Danielle Simonnet et du groupe France Insoumise 
  

Vœu relatif aux permanences des élu.e.s du 20e   
 
 
 

Considérant que la mairie du 20e a toujours été soucieuse de permettre un accès facilité des 
citoyen.ne.es avec leurs élu.e.s ; 
 
Considérant que les élu.e.s de la majorité comme de l’opposition pouvaient traditionnellement tenir 
une permanence dans un bureau du rez-de-chaussée de la mairie du 20e ; 
 
Considérant que le contexte sanitaire puis les travaux à la mairie du 20e ne permettent pas la tenue 
de ces permanences en mairie pour quelques temps encore ; 
 
Considérant que la mairie du 20e a décidé pour y remédier de permettre aux élu.e.s de tenir des 
permanences dans les quartiers avec un matériel adapté affrété pour ce faire, tables, chaises et 
barnums ; 
 
Considérant que cette démarche positive permet “d’aller vers” les citoyen.ne.s dans tous les 
quartiers du 20e ; 
 
Considérant que la mairie du 20e a toujours été attachée à garantir les mêmes droits aux élu.e.s de 
l’opposition comme de la majorité pour la tenue de ces permanences ; 
 
Sur proposition de Danielle Simonnet et du groupe France Insoumise, le Conseil d’arrondissement 
s’engage à permettre aux élu.e.s de l’opposition, comme de la majorité, de tenir des permanences 
mobiles dans les quartiers avec le même matériel que les élu.e.s de la majorité, à savoir un 
barnum, une table et des chaises et que l’information sur ces permanences soit bien transmis aux 
citoyen.ne.s de l’arrondissement, sur le site de la mairie du 20e et dans la newsletter de la mairie.  


